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L’Hermitage, le 20/02/2025 

 

 

Bonjour à tous, 

Nous avons mis en place un nouveau tableau destiné à harmoniser le suivi des heures au sein de 

l’entreprise. 

Une phase de test a été menée avec le Bureau d’Études et s’est révélée concluante. Le but est 

désormais d’harmoniser ces pratiques à l’ensemble de l’entreprise. Vos managers vous 

informeront progressivement de cette nouvelle démarche. 

Ces relevés d’heures vont nous permettre de : 

• Réaliser les paies et obtenir des relevés hebdomadaires ; 

• Suivre le temps passé par affaire et par ouvrage afin d’évaluer la rentabilité du chantier ; 

• Engager une démarche d’amélioration continue. 

Nous souhaitons également vous rappeler que seules les heures supplémentaires émanant de 

votre responsable de service seront comptabilisées.  

Merci à tous pour votre implication. 

 

La direction 

 

 

 

 

 

Évolution de nos pratiques 

Mise en place d’un nouveau support de suivi des heures 

 


